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Résumé de l'article
La prépondérance actuelle de la régulation sociale sous une forme juridique
présuppose l'existence de cet appareil centralisé qu'est l'État. Le modèle libéral
ne sépare pas réellement le public et le privé: libéralisation du marché et
réglementation étatique y vont de pair. Dans cette optique, l'auteur examine le
développement historique concomitant du droit et de l'État modernes au
Québec. Déclin du modèle colonial d'abord (1760-1830), quand la crise du
système normatif devient très vite une question de souveraineté: la faculté
royale de produire et d'appliquer le droit se heurte à la notion révolutionnaire
de la légitimité démocratique. Ensuite (1830-1885), autonomisation relative du
droit comme mode de normalisation et légitimité démocratique de l'État et de
ses appareils de réglementation et de gestion. Enfin (1885-1930), remise en
question par le mouvement ouvrier de l'idéologie de la séparation du public et
du privé et développement rapide du droit public, au point de remettre bientôt
en cause le droit privé comme catégorie juridique autonome.
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